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LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(PI. N° 157)

Article 12 (63 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 63 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi:

10 par le remplacement de « de l’article 21 » par « du premier alinéa
des articles 20 et 21»;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« Sauf à l’égard des milieux de travail et des organismes publics, une
municipalité locale peut également autoriser toute personne à agir comme
inspecteur pour vérifier l’application du chapitre IV et des règlements pris pour
son application. Lorsqu’elle procède ainsi, la municipalité doit en aviser le
ministre. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (64 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 64 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi:

1° par le remplacement du sous-paragraphe e) du paragraphe 1° du
premier alinéa par le suivant:

« e) dans tout lieu où est effectuée de la promotion ou de la publicité
relative au cannabis ou à un accessoire ainsi que dans tout lieu où se trouvent
des renseignements relatifs à une telle promotion ou à une telle publicité; »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

((Toutefois, la personne autorisée à agir comme inspecteur par une
municipalité locale ne dispose que des pouvoirs prévus au sous-paragraphe a du
paragraphe 1° et aux paragraphes 4° et 5° du premier alinéa. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (66 de la Loi encadrant le cannabis)

Remplacer l’article 66 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi, par le suivant

<(66. Tout membre d’un corps de police peut surveiller l’application des articles
4 à 8, des chapitres III et IV, du premier alinéa des articles 20 et 21 et des
règlements pris pour leur application sur tout territoire sur lequel il assure des
services policiers. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(PI. N° 157)

Article 12 (67 de la Loi encadrant le cannabis)

Supprimer l’article 67 de la Loi encadrant Je cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi.



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÊRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (68 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 68 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi, par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « ou III » par « , III
ouV.1 ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE 0E SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (69 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 69 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi, par le remplacement de «de l’article 21 » par « du premier alinéa
des articles 20 et 21 ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 72 de la Loi encadrant le cannabis) proposé par l’article 12 du
projet de loi

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de ((OU d’un
enquêteur, » par « d’un enquêteur ou d’un membre d’un corps de police, »;

2° par le remplacement, dans le texte anglais du premier alinéa, de
« obtain » par « require ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72.1 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 72 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12
du projet de loi, ce qui suit

«§5. — Dispositions particulières applicables au membre d’un corps de
police

« 72.1. Le membre d’un corps de police, qui est autorisé
conformément au Code de procédure pénale à perquisitionner des données
susceptibles de constituer un élément de preuve d’une infraction au premier
alinéa des articles 20 ou 21 contenues dans un appareil électronique, un
système informatique ou un autre support, peut, de plus, utiliser tout ordinateur,
tout matériel ou toute autre chose se trouvant sur les lieux pour accéder à ces
données et pour y rechercher, examiner, reproduire ou imprimer ces données.
Le cas échéant, il peut saisir et emporter une telle reproduction ou un tel
imprimé. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72.2 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 72.1 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article
12 du projet de loi, le suivant:

« 72.2. Aux fins d’une enquête relative à une infraction prévue au premier
alinéa des articles 20 ou 21, un juge de la Cour du Québec peut, sur demande
ex parte à la suite d’une dénonciation faite par écrit et sous serment d’un
membre d’un corps de police, autoriser par écrit tout membre d’un corps de
police à utiliser une technique ou une méthode d’enquète, ou à accomplir tout
acte qu’il mentionne, qui constituerait sans cette autorisation une fouille, une
perquisition ou une saisie abusive à l’égard d’une personne ou d’un bien.

Celle autorisation peut être obtenue par télémandat conformément à la
procédure prévue au Code de procédure pénale, en faisant les adaptations
nécessaires.

Le juge ne peut toutefois autoriser l’interception d’une communication
privée, telle que définie à l’article 183 du Code criminel (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre C-46). Il ne peut non plus autoriser l’observation au moyen d’une
caméra de télévision ou d’un autre dispositif électronique semblable, des
activités d’une personne dans des circonstances telles que celle-ci peut
raisonnablement s’attendre au respect de sa vie privée.

Le juge peut accorder son autorisation s’il est convaincu, à la fois

e) qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une infraction au
premier alinéa des articles 20 ou 21 a été ou sera commise et que des
renseignements relatifs à l’infraction seront obtenus grâce à une telle utilisation
ou à l’accomplissement d’un tel acte;

b) que la délivrance de l’autorisation servirait au mieux l’administration de
la justice;



c) qu’il n’y a aucune disposition dans le Code de procédure pénale qui
prévoit un mandat1 une autorisation ou une ordonnance permettant une telle
utilisation ou l’accomplissement d’un tel acte.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de permettre de porter atteinte à
l’intégrité physique d’une personne.

L’autorisation doit énoncer les modalités que le juge estime appropriées,
dans les circonstances, pour que la fouille, la perquisition ou la saisie soit
raisonnable ainsi que pour protéger le secret professionnel de l’avocat ou du
notaire.

S’il s’agit d’une autorisation de perquisitionner secrètement, le juge doit
exiger qu’un avis de la perquisition soit donné après son exécution dans le délai
qu’il estime approprié dans les circonstances.

Le juge qui accorde une autorisation de perquisitionner secrètement ou un
juge compètent pour décerner une telle autorisation peut accorder une
prolongation, initiale ou ultérieure, du délai visé au septième alinéa d’une durée
maximale d’un an, s’il est convaincu, sur demande ex parte à la suite d’une
déclaration sous serment appuyant la demande de prolongation, que les intérêts
de la justice le justifient.

L’exécution d’une autorisation accordée en vertu du présent article ne
peut être commencée plus de 15 jours après sa délivrance ni terminée plus de
30 jours de l’expiration de ce délai. Toutefois, le juge peut accorder un délai
additionnel d’au plus 30 jours pour terminer l’exécution de l’autorisation s’il est
convaincu, sur demande ex parte à la suite d’une déclaration sous serment
appuyant la demande de prolongation, que les intérêts de la justice le justifient.
Elle ne peut non plus, sans l’autorisation écrite du juge qui l’a accordée, être
commencée ni avant 7 heures ou après 20 heures, ni un jour férié.

Les pouvoirs conférés et les devoirs imposés à un juge de la Cour du
Québec en vertu du présent article peuvent aussi être exercés par un juge de
paix, dans les limites prévues par la loi et par son acte de nomination. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72.3 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 72.2 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article
12 du projet de loi, le suivant:

« 72.3. Un membre d’un corps de police qui a des motifs raisonnables de croire
qu’un véhicule sert au transport de cannabis peut exiger du conducteur qu’il
l’immobilise et exiger du conducteur, du propriétaire ou de la personne qui a la
responsabilité de ce véhicule, le cas échéant, qu’il lui remette pour examen un
document prescrit par règlement du gouvernement démontrant que ce transport
est effectué par l’une des personnes visées au premier alinéa de l’article 20, ou
encore le connaissement visé à l’article 20.1. Le conducteur, le propriétaire ou la
personne qui a la responsabilité du véhicule doit se conformer sans délai à ces
exigences.

Le membre du corps de police peut également ordonner que le véhicule
demeure immobilisé lorsque le conducteur, le propriétaire ou la personne qui en
a la responsabilité ne lui remet pas le document exigé en vertu du premier alinéa
ou lui fournit un document comportant des renseignements inexacts ou
incomplets, ou lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire qu’une infraction au
premier alinéa de l’article 20 a été commise.

Sauf autorisation d’un membre d’un corps de police, le véhicule demeure
immobilisé jusqu’à ce qu’une demande de mandat ou de télémandat de
perquisition soit présentée conformément au Code de procédure pénale, laquelle
doit l’être avec diligence raisonnable, qu’un juge ait statué sur la demande et que
la saisie ait été effectuée, le cas échéant.

Un conducteur qui ne se conforme pas à une exigence ou à un ordre d’un
membre d’un corps de police prévu au premier ou au deuxième alinéa ou qui
contrevient aux dispositions du troisième alinéa commet une infraction et est
passible d’une amende de 2 500 $ à 62 500 $. En cas de récidive, ces montants
sont portés au double. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N’ 157)

Article 12 (72.4 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 72.3 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article
12 du projet de loi, le suivant:

« 72.4. Dans le cas visé à l’article 72.3, un membre d’un corps de police
peut faire déplacer et remiser au plus proche endroit convenable un véhicule
immobilisé contrairement aux dispositions de la section Il du chapitre Il du titre
VIII du Code de la sécurité routière (chapitre C-242). ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72.5 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 72.4 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article
12 du projet de loi, le suivant:

« 72.5. Les règles établies par les dispositions de la section IV du chapitre
III du Code de procédure pénale s’appliquent, avec les adaptations nécessaires,
aux choses saisies en vertu des articles 72.1, 72.2 et 72.3. Les troisième et
quatrième alinéas de l’article 68 s’appliquent également, avec les adaptations
nécessaires, aux choses saisies en vertu des articles 72.2 et 72.3. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (72.6 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, avant l’article 73 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12
du projet de loi, le suivant

« 72.6. Un inspecteur ou un membre d’un corps de police peut soumettre à
un analyste, pour analyse et examen, un échantillon de cannabis ou de toute
substance ayant fait l’objet d’une saisie; celui-ci peut délivrer un rapport où sont
consignés ses résultats.

Le ministre peut autoriser un analyste à aménager un local où il est
possible de faire usage de cannabis pour effectuer l’analyse ou l’examen
demandé.

Seules les personnes identifiées par l’analyste peuvent, dans le cadre de
cette analyse ou de cet examen, fumer dans ce local.

Les normes prévues au quatrième alinéa de ‘article 12 ou par un
règlement pris en application du cinquième alinéa de cet article s’appliquent à ce
local. ».



AMENDEMENT

LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N° 157)

Article 12 (73 de la Loi encadrant le cannabis)

Modifier l’article 73 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12 du
projet de loi, par la suppression dans le premier alinéa, de « visé au premier
alinéa de l’article 67 ».
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LOI CONSTITUANT LA SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DU CANNABIS, ÉDICTANT
LA LOI ENCADRANT LE CANNABIS ET MODIFIANT DIVERSES

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

(P.L. N’ 157)

Article 12 (77.1 de la Loi encadrant le cannabis)

Insérer, après l’article 77 de la Loi encadrant le cannabis, proposé par l’article 12
du projet de loi, le suivant

« 77.1. Une poursuite pénale pour une infraction à une disposition du
chapitre IV ou des règlements pris pour leur application peut être intentée par
une municipalité locale lorsque l’infraction est commise sur son territoire. Le cas
échéant, elle peut être intentée devant la cour municipale compétente. Les
amendes imposées appartiennent à la municipalité poursuivante.

Lorsque la poursuite est intentée devant une cour municipale, les frais
relatifs à la poursuite appartiennent à la municipalité dont dépend cette cour,
sauf la partie des frais remis par le percepteur à un autre poursuivant en vertu de
l’article 345.2 du Code de procédure pénale (chapitre C-251) et sauf les frais
remis au défendeur ou imposés à la municipalité poursuivante en vertu de
l’article 223 de ce code. ».
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